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tous les états de l'Union. Combien le
snlqoni a-t-il payés, d'année dernière,
aux personmes qui étai!ent dans l'embar-
rais ou dans la dbtresse? A combien de
personnes dans le malheur a-t-Il eupporté6

4le conlort- d'une aide-financi4re? Acom-
bien -de millions de personnes offre-t Il
maintenan-t l'çspoir d'une protection f u-
ture contre la caîamité?ý A personne bien
enâten-du, car Je truet de 'lai viande de
boeuf ne fait Va.s d'opérations dans un
but vphiian'tTopiquê. Il n'est pas organi-
sé pour 'souLlager la détresse, pour enm-
ipéher la pauvretté et on ne s'attend pas
A ce qu'il agisse dans ce sen.à. Cepen-
damnt, en appliquant la seulIe taxe de re-
venu prélevée sur des corporations, ce
trust et d'autreIs corporations du ième
genire cont favorisése. SL1 est vrai que
'la taxe n'est pas payée par- le dé-tentptîr
de polices, 4l ne peut résulter aucun in-
conv'énient du -fait qu'on laisse ieý trust
de la viande de boeuf et d'autres corpo-
ralltions supporter leur part égale de cett
taxe. car beaiucoup de ces corporations
jouiseent des profits et des privilège.., dît
monopole et peuvent parfaitement bien
payer leur propre part. Si l'on prétend
que l'homme qui achète de la viande doit
payer (la taxe, on peut aussi prétendre
qu'il doit payer aussi sa pileine part sans
du faire supporter entièrement à l'hom-
me qui achète de 'l'assu.,rance.

Considérons maintenant la question
des -hôtels. Je regrette d'assimiler 1,i
magnifique Institution de l'assurance au
trafic des liqueurs. Toutefoi-, ces deux
choses ont été cIa écas ensemble au point
de vue des taxes, non par moi, mais par
le sentiment pu-bliýc, car Je sentiment pli-
blic est de maître du lé,gislateur. Des
taxes de licence excessive,& sont prêle.
vées sur les Compagnies d'assurance et
sur les commerçants en liqueurs.

O>n admet que cette forte taxe de li-
cence est Imposée au commerce des It-
queu-rs comme une sorte de pénalité ou
d'amende dans le but de restrendre oit
de prohiber 'ce commerce, parce que le
"sa.loon" est supposé nuisibole A la mo-
raie publique. incidemmrent, comme pour
l'assurance, la taxe est supposée rap-
porter de l'argent perçu honnêtement
pour aider le gouverneme'nt. Pouirquoi
l'assjurance serait-elle placée sur le mê-
me pied de taxation que le "soa4oon "?
C'eut peut-être que l'assurance et le com-
merce des liqueurs représentent des ex-
trêmes opposés. A l'un on Impose une
pénalité pwrce qu'ii répand la misère et
le malheur et à Vlautre parce qu'elle ré-
pand le con-fort et le bonhleur. L'un est
mis à d'amende comme étant un mauvai
commerce et J'autre comme étanat une
bonne institu-tion. SI le consommateur
paye la taxe, nous trouvons' que l'homme
raisonnable, sobre, est accoujplté à l'hom-
me Ivrogne et dépensier, tous deux por-
tant le même joug l'um pour ses vertu,
l'autre pour ses vIocs Comment une
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telle aituation absurde peut-elle xnsr<cer
de pair avec d'id'ée ameéricalne de ban
sens et d'équité?

Le législateur

Comment rectifiera--on ceteè ta
tion'? Queit~s sont les difficuftés qui se
présentent et comment les surmontera-t-
on?

Je ne suis ipas d'accord avec ceux qui
dénoncent, sans f aire aucune difté'rence,
inos 1lilateu.rs pour 'l'ex istencC-le cette
taXe malheureuse. Lw grande majorité
des 'législateurs du Colorado, aussi bien
que d'autres étatsest, je Orois, avxleuse
do protéger iFcs droits des d-étenteluir le
polices et ceux des Compagnies. Il y a,
bien entendu, des exceptions, id y a des
gens qui :prenunent une attitude déraison-
nable A l'égard d'es Comipagles d'useuran-
ce, mais ces gens sont très rares dans
le CoJorado. Nos législateu-s proviennent
d irectement du puple et aippartiennen't à
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Ses taux sont aussi avant
tageux que coux de n'im-porte.
q=ue e compagnie.
Se poice sont plus libérales
que cllesde n'impore quel-
.le compagnie.
Ses garantes sont euéiu

=autres compagnies.
La saes et l'expérience de
sa dIreot on sont ýune gsran tte
de saucèpour les années
utures.

Par dessus tout, elle est une
compsgnie canadienne fran-

aîse & e que @'aptuxres
teL an la province de Qué-

bec pour le bnéticedesnôtres

Siège soziai: 7- PLACE D#ARMES,

MUONTIqUIL..

Iouls 1~~a~6 de ga sdlm. l'Mr jà
geinent aur des questiong de cette Bort
veut être parfois en défaut, comme p.:
vent l'être le vôtre et le mien. Toui 0
fois, 111 est ImIuste et déraisonnable l'.
p qit o.«ý nt algi. Avec l'ot-ntt)
bien étable de ta-me -du tont a>u déi-n
teurs de palices ou a=t Compagnies d %,.
surancle. 'Quandý ous conGWsdéos la va
-riété des occupationa auxqueillels se i,.
v~alent ces législateurs, le nombre et lit
va:iété extramdigaiTes des sujets qu'ili
ont à considérer et le tempe extrêm,,
ment couit quIt leur est lisé pour S'étii.
de et pour agir, it' et requabole qui'
si peu d'tujusticea soient faites.

Les hommes d'assurance ont eu do,
années îio'ii étudier cette question et el
connaissent parfaitement tons les «<
tall.

Comme résultat de cette étude, fils sont
unanimement de d'opinion que les taxes
sur les primes devrallent, étire réduites ai
moins aux besoins d'es déipartements
mais, qu'a-ti été fait par ces gardiens
des intérêts des détenteura de poilices
pou faime comprendre à cm légisateu.rs
l'injustice de cette taxe?

Dans tout le pays, il y a des centainozý
d'hommes, non encore chisie, qui devien-
dronit des légielaiteutre dans trente-inq nu
qitJrarte asaeznbliées d'état prochainet-
ment. Que savent-ils, en ce moment sur
cette question et beaucoup d'autres qu'ils,
autronit à considérer pendant das session ?
Il n'y a pais eut d'agitation publique sur
la question de la taxe des primes. Les
probabilités sont que pas un seul sur ceut
de ces légi sdateurs futurs, qui sont 'n-n nii
tenant des com-merçmant, des fermeis
des salariés et des hommes de profes-sion
ilbérale, ne sait même que leïs primes sont
taxées. La connaliesaince réelle qu'i-; ý '

querront sur le sujet sera obtenue a.pre,'
qu'ils se seront assembilés et cela auira~
lieu seulement si ieur attention est a'-
tirée sur la question d'une manière cn.
venable. Sûlrement, nous ne pouvons p-te
nous attendre à ce qu'ils approfondisselit
beaucou~p une proposition. dont le byut. à
leur Idée, peut être la réduction de rev t-
nus quapd l'état a besoin d'argent. .1 '
crois qu'Il y aurait peu de difficulté à
fixer leur attention., pourvu qtq'on lOi>r
accorde du respect, et de la considéraltio'l.
Rien ne 'peut être obtenu pour cette r!
for-me en empaiimant constamment dui n,-
pr-le pour nos législateurs et en les to': -

,nant en ridicule, en' les accusant d'èt'
dénués de scrupules, d'e gaspiller I s
fonds qui leur sont coefiéo et en leur
putant des crimes contre le détenteur
polices et sa, Compagnie. Cette politiq 'O
est poumruilvie en dI-vers quartiers et i-4
je crois, une erreur; elle servira pl1i. à
augmenter ces tail qu'à les rédti:.,,o
MadgTé tous leurs défauts, la société i 1

bie s'appuyer en. toute sécurité sur 'es
lois que ces homtmes ont fltes.

(A suivre).
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